
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 Décembre 2023
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APPROBATION DE L’AVENANT N°1 
A LA CONVENTION DE DETTE RÉCUPÉRABLE RELATIVE AUX

COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES AU 1  er   JANVIER 2023 ENTRE LA  
COMMUNE ET LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

En application des dispositions issues de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la
différenciation,  la  décentralisation,  la  déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de
simplification de l’action publique locale (dite loi 3DS), et en particulier son article 181, la
répartition des compétences entre la Métropole et ses communes membres a été modifiée
au 1er janvier 2023.

Par conséquent, la Métropole Aix-Marseille-Provence n’est plus compétente, à compter du
1er janvier 2023, pour la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI). Ainsi,  la Métropole
restitue à ses communes membres cette compétence.

Par ailleurs,  la  Métropole Aix-Marseille-Provence est  compétente en matière de parcs et
aires  de stationnement  d’intérêt  métropolitain.  Par  délibération  en date  du 15 décembre
2022,  le  Conseil  métropolitain  a  défini  l’intérêt  métropolitain  des  parcs  et  des  aires  de
stationnement situés sur le territoire métropolitain. 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2023, la Métropole a restitué à ses communes membres les
équipements de stationnement ne répondant pas à la définition de l’intérêt métropolitain.

L’article L.5217-5 du code général des collectivités territoriales prévoit que l’ensemble des
droits et des obligations attachés aux biens transférés, y compris les dettes, est supporté par
la commune une fois le transfert réalisé, si et seulement si la part de la dette métropolitaine
contractée au titre de la compétence et/ou de l’équipement transféré peut être isolée.

Dans le cas où les emprunts ne peuvent pas être individualisés par compétence, il est fait
application du mécanisme alternatif dit de « dette récupérable ». Ainsi, la métropole continue
à  rembourser  ses  emprunts  sans  transfert  de  contrat  à  la  commune,  cette  dernière
remboursant à la commune la quote-part d’emprunt.

Les  quotes-parts  d’emprunt,  ainsi  que  les  montants  annuels  des  remboursements
correspondants  ont  été  évalués  dans  le  cadre  des  travaux  de  la  Commission  Locale
d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT).

Il  convient  de modifier  la  convention de dette récupérable initiale  pour  tenir  compte des
transferts cités ci-avant.

Vu
 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2252-1 à

L2252-2 ;
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale

et d'affirmation des métropoles ;
 La loi  n°2015-991 du 7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation,

la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique
locale en particulier son article 181 modifiant la répartition des compétences entre la
Métropole et ses communes membres à compter du 1er janvier 2023 ;



 La délibération n°FBPA-002-12908/22/CM du 15 décembre 2022 définissant l’intérêt
métropolitain inhérent à la compétence "aires et parcs de stationnement" ;

 La délibération  n° FAG 041-4857/18/CM  du 13 décembre 2018 du Conseil  de  la
Métropole approuvant la convention de dette récupérable relative aux compétences
de la commune des Pennes-Mirabeau transférées au 1er janvier 2018 à la Métropole
Aix-Marseille-Provence

Considérant
 Qu’il convient d’approuver un avenant à la convention de dette récupérable entre la

commune et la Métropole et d’ainsi réviser par avenant à la convention l’encours de
dette récupérable à compter du 1er janvier 2023 ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé :

- APPROUVE l’avenant n°1 à la convention de dette récupérable, joint en annexe, entre la
Commune et la Métropole Aix-Marseille-Provence.

- PRÉCISE que le montant de l’encours de dette récupérable est comptabilisé au budget
principal de la Métropole.  

- PRÉCISE que l’’enregistrement de la créance auprès de la Métropole sera imputé sur le
compte  276351.  La  perception  des intérêts  sera  imputée  en  titre  au  compte  76232.  Le
remboursement du capital sera imputé en 276351.

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des conventions de dette
récupérable ainsi qu’à prendre toute décision nécessaire à son exécution.

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :                35
CONTRE :             0
ABSTENTION :     0

       AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    

                         
                                                                          

                    
LE SECRETAIRE                                                                                            LE MAIRE     
ROMAIN AMARO                                                                                                          MICHEL AMIEL
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AVENANT N°1 

A LA CONVENTION DE DETTE RECUPERABLE 

ENTRE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE ET 

LA COMMUNE DES PENNES-MIRABEAU 

 

Entre 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, dûment 

habilité à agir au nom et pour le compte de la Métropole,   

dénommée ci-après « LA METROPOLE »   

D’une part,  

Et  

La commune des Pennes-Mirabeau représentée par son Maire en exercice, régulièrement habilité à 

signer la présente convention,   

Ci-après dénommée « LA COMMUNE » 

D'autre part, 

PREAMBULE 

Il est rappelé ce qui suit : 

En application des dispositions issues de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la 

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 

l’action publique locale (dite loi 3DS), et en particulier son article 181, la répartition des compétences 

entre la Métropole et ses communes membres a été modifiée au 1er janvier 2023. 

Par conséquent, la Métropole Aix-Marseille-Provence n’est plus compétente, à compter du 1er janvier 

2023, pour la Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI). Ainsi, la Métropole restitue à ses communes 

membres cette compétence. 

Par ailleurs, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétente en matière de parcs et aires de 

stationnement d’intérêt métropolitain. Par délibération en date du 15 décembre 2022, le Conseil 

métropolitain a défini l’intérêt métropolitain des parcs et des aires de stationnement situés sur le territoire 

métropolitain. Ainsi, à compter du 1er janvier 2023, la Métropole a restitué à ses communes membres 

les équipements de stationnement ne répondant pas à la définition de l’intérêt métropolitain. 

Enfin, la Métropole Aix-Marseille-Provence est compétente en matière de création, aménagement et 

entretien de la voirie d’intérêt métropolitain, y compris la signalisation et de création, aménagement et 

entretien des espaces publics dédiés à tout mode de déplacement urbain ainsi que de leurs ouvrages 

accessoires d’intérêt métropolitain. Par délibération en date du 15 décembre 2022, le conseil 

Métropolitain a défini l’intérêt métropolitain attaché à ces deux compétences. Il convient également de 

rappeler que la circulation d’un service de transport collectif en site propre entraîne l’intérêt métropolitain 

des voies publiques supportant cette circulation et des trottoirs adjacents à ces voies. Ceci entraîne le 

transfert de portions de voies sur les communes d’Aix-en-Provence, Aubagne, Les Pennes-Mirabeau et 

Vitrolles. 
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L’article L.5217-5 du code général des collectivités territoriales prévoit que l’ensemble des droits et des 

obligations attachés aux biens transférés, y compris les dettes, est supporté par la commune une fois 

le transfert réalisé, si et seulement si la part de la dette métropolitaine contractée au titre de la 

compétence et/ou de l’équipement transféré peut être isolée. 

Dans le cas où les emprunts ne peuvent pas être individualisés par compétence, il est fait application 

du mécanisme alternatif dit de « dette récupérable ». Ainsi, la métropole continue à rembourser ses 

emprunts sans transfert de contrat à la commune, cette dernière remboursant à la commune la quote-

part d’emprunt. 

Les quotes-parts d’emprunt, ainsi que les montants annuels des remboursements correspondants ont 

été évalués dans le cadre des travaux de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées 

(CLECT). 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : 

Le présent avenant a pour objet, à compter du 1er janvier 2023, de modifier la convention initiale afin : 

- d’exclure l’encours de dette de la part afférente à la compétence DECI ; 
- d’exclure l’encours de dette de la part afférente aux aires et parcs de stationnement restitués. 

ARTICLE 2 : 

Les articles suivants de la convention initiale sont modifiés et remplacés comme suit : 

ARTICLE 2 : Stock de dette dû 

L’encours de dette dû par LA METROPOLE s'élève à 172 522 € au 1er janvier 2023 dont : 

 

Compétences 
Encours au 1er 

janvier 2023 
Intérêts liés à 
cet encours 

DECI 0 € 0 € 

Parcs et Aires de Stationnement 6 722 € 1 090 € 

Abris de voyageurs 4 991 € 811 € 

Pluvial 160 809 € 13 311 € 

TOTAL 172 522 € 15 212 € 

ARTICLE 3 : Tableau d’amortissement de la dette récupérable 

Les tableaux d'amortissement consolidés sont joints en annexe. 

Au 1er janvier 2018, au total les annuités dues par LA METROPOLE représentent sur la durée 

de la convention 452 537 € dont 402 696 € au titre du remboursement du capital et 49 841 € 

pour les intérêts. 

ARTICLE 4 : Modalités de remboursement de l’annuité de la dette 

LA METROPOLE et LA COMMUNE s’acquitteront, chacune pour les emprunts qui les 

concernent, de l’ensemble des échéances d’emprunt dues au titre de leur budget principal 

respectif, en intérêts et capital. 
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LA METROPOLE remboursera sa quote-part d’annuité de la dette correspondant au tableau 

d’amortissement ci-annexé. Le remboursement s’effectuera de façon annuelle. Toutefois, LA 

METROPOLE se réserve la possibilité de rembourser par anticipation tout ou partie des 

annuités restantes. 

ARTICLE 5 : Durée de la convention 

La convention est conclue pour une durée correspondant au tableau d’amortissement, soit 

jusqu'au 31/12/2032, ou jusqu’au remboursement total des annuités restantes si des 

remboursements sont opérés par anticipation. 

ARTICLE 3 :  

L'annexe de la convention initiale est remplacée et substituée par l’annexe du présent avenant qui fait 
partie intégrante de l’avenant.  

ARTICLE 4 :  

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2023.  

ARTICLE 5 :  

Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 

 

Pour LA METROPOLE, Pour LA COMMUNE, 
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ANNEXE 
1. Par compétence : Dette due par la Métropole à la Commune  

 
 DECI Stationnement 

Global Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total 

2018 7 156 1 161 8 317 2 127 345 2 472 

2019 7 156 1 161 8 317 2 127 345 2 472 

2020 7 156 1 161 8 317 2 127 345 2 472 

2021 7 156 1 161 8 317 2 127 345 2 472 

2022 7 156 1 161 8 317 2 127 345 2 472 

2023       1 177 191 1 368 

2024       1 177 191 1 368 

2025       1 177 191 1 368 

2026       1 177 191 1 368 

2027       1 177 191 1 368 

2028       836 136 971 

TOTAL 35 780 5 805 41 585 17 357 2 815 20 172 

 
 Abris de voyageurs Pluvial 

Global Capital Intérêts Total Capital Intérêts Total 

2018 874 142 1 016 40 694 6 793 47 487 

2019 874 142 1 016 38 333 5 989 44 321 

2020 874 142 1 016 35 925 5 231 41 156 

2021 874 142 1 016 33 470 4 520 37 990 

2022 874 142 1 016 30 967 3 857 34 824 

2023 874 142 1 016 28 416 3 242 31 658 

2024 874 142 1 016 25 815 2 678 28 492 

2025 874 142 1 016 23 163 2 164 25 327 

2026 874 142 1 016 20 459 1 701 22 161 

2027 874 142 1 016 17 703 1 292 18 995 

2028 621 101 722 14 893 936 15 829 

2029       12 028 635 12 663 

2030       9 108 390 9 497 

2031       6 130 201 6 332 

2032       3 095 71 3 166 

TOTAL 9 361 1 521 10 882 340 199 39 700 379 898 

 

2. Tableau d’amortissement globalisé : Dette due par la Métropole à la Commune  
 

Global Capital Intérêts Total 

2018 50 851 8 441 59 292 

2019 48 490 7 637 56 126 

2020 46 082 6 879 52 961 

2021 43 627 6 168 49 795 

2022 41 124 5 505 46 629 

2023 30 467 3 575 34 042 

2024 27 866 3 011 30 877 

2025 25 214 2 497 27 711 

2026 22 510 2 034 24 545 

2027 19 754 1 625 21 379 

2028 16 350 1 173 17 522 
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Global Capital Intérêts Total 

2029 12 028 635 12 663 

2030 9 108 390 9 497 

2031 6 130 201 6 332 

2032 3 095 71 3 166 

TOTAL 402 696 49 841 452 537 

 


